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11. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de 
sa quarante-sixième session la question intitulée "Zone 
de paix et de coopération de l'Atlantique Sud". 

47' séance plénière 
27 novembre 1990 

45/67. Question de Palestine 

A 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 181 (Il) du 29 novembre 
1947, 194 (III) du 11 décembre 1948, 3236 (XXIX) du 
22 novembre 1974, 3375 (XXX) et 3376 (XXX) du 10 
novembre 1975, 31/20 du 24 novembre 1976, 32/40 du 
2 décembre 1977, 33/28 du 7 décembre 1978, 34/65 A 
et B du 29 novembre 1979 et 34/65 C et D du 12 dé
cembre 1979, ES-7/2 du 29 juillet 1980, 35/169 du 15 dé
cembre 1980, 36/120 du 10 décembre 1981, ES-7/4 
du 28 avril 1982, 38/58 A du 13 décembre 1983, 39/ 
49 A du 11 décembre 1984, 40/96 A du 12 décembre 
1985, 41/43 A du 2 décembre 1986, 42/66 A du 2 dé
cembre 1987, 43/175 A du 15 décembre 1988 et 44/ 
41 A du 6 décembre 1989, 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien6(), 

1. Sait gré au Comité pour l'exercice des droits ina
liénables du peuple palestinien des efforts qu'il fait 
pour s'acquitter des tâches qu'elle lui a confiées; 

2. Fait siennes les recommandations formulées par 
le Comité aux paragraphes 93 à 102 de son rapport et 
signale au Conseil de sécurité qu'il n'a toujours pas été 
donné suite aux recommandations du Comité, qu'elle a 
faites siennes à maintes reprises lors de sa trente et 
unième session et depuis; 

3. Prie le Comité de continuer de suivre la situation 
relative à la question de Palestine ainsi que l'applica
tion du Programme d'action pour la réalisation des 
droits des Palestiniens61 et de présenter un rapport et 
des suggestions à l'Assemblée générale ou au Conseil 
de sécurité, selon qu'il conviendra; 

4. Autorise le Comité à continuer de n'épargner au
cun effort pour faire appliquer ses recommandations, 
notamment en se faisant représenter aux conférences 
et réunions et en envoyant des délégations, à apporter 
les aménagements qu'il jugera appropriés à son pro
gramme de séminaires et colloques et de réunions à 

l'intention des organisations non gouvernementales, tel 
qu'il a été approuvé, à mettre plus spécialement l'ac
cent sur la nécessité de mobiliser l'opinion publique en 
Europe et en Amérique du Nord, et à lui rendre compte 
lors de sa quarante-sixième session et par la suite; 

5. Prie également le Comité de continuer d'aider les 
organisations non gouvernementales qui contribuent à 

faire mieux connaître les réalités de la question de Pa
lestine à l'opinion publique internationale et à créer un 

6() Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-cinquième 
session, Supplément n° 35 (N45/35). 

61 Rapport de la Conférence internationale sur la question de Palestine, 
Genève, 29 août-7 !eptembre 1983 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.83.1.21), chap. I, sect. B. 

climat plus propice à l'application intégrale des recom
mandations du Comité, et de prendre les mesures vou
lues pour resserrer ses liens avec ces organisations; 

6. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine, qu'elle a créée par sa résolu
tion 194 (III), ainsi que les autres organes de l'Organi
sation des Nations Unies s'occupant de la question de 
Palestine de continuer à coopérer pleinement avec k 
Comité et de lui communiquer, sur sa demande, les ren
seignements et la documentation dont ils disposent en 
la matière; 

7. Décide de faire distribuer le rapport du Comité à 

tous les organes compétents de l'Organisation des Na
tions Unies et invite instamment ces organes à prendre 
les mesures qu'il faudra, conformément au programme 
du Comité; 

8. Prie le Secrétaire général de continuer à fournir 
au Comité tous les moyens nécessaires à l'exécution de 
ses tâches. 

B 

L'Assemblée générale, 
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Ayam examiné le rapport du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palestinien60, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui 
figurent aux paragraphes 52 à 78 de ce rapport, 

Rappelant ses résolutions 32/40 B du 2 décembre 
1977, 33/28 C du 7 décembre 1978, 34/65 D du 12 dé
cembre 1979, 35/169 D du 15 décembre 1980, 36/120 B 
du 10 décembre 1981, 37/86 B du 10 décembre 1982, 
38/58 B du 13 décembre 1983, 39/49 B du 11 décembre 
1984, 40/96 B du 12 décembre 1985, 41/43 B du 2 dé
cembre 1986, 42/66 B du 2 décembre 1987, 43/175 B du 
15 décembre 1988 et 44/41 B du 6 décembre 1989, 

l. Prend acte avec satis/ action des mesures prises 
par le Secrétaire général conformément à sa résolution 
44/41 B; 

2. Prie le Secrétaire général de fournir à la Division 
des droits des Palestiniens du Secrétariat les ressources 
dont clic aura besoin et de veiller à cc qu'elle continue 
de s'acquitter des tâches énumérées au paragraphe 1 de 
la résolution 32/40 B, à l'alinéa b du paragraphe 2 de la 
résolution 34/65 D, au paragraphe 3 de la résolution 
36/120 B, au paragraphe 3 de la résolution 38/58 B, au 
paragraphe 3 de la résolution 40/96 B, au paragraphe 2 
de la résolution 42/66 B et au paragraphe 2 de la réso
lution 44/41 B de l'Assemblée générale, en consultation 
avec le Comité pour l'exercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien et sous sa direction; 

3. Prie également le Secrétaire général de veiller à 

ce que le Département de l'information et les autres 
services du Secrétariat continuent d'aider la Division 
des droits des Palestiniens à s'acquitter de ses tâches et 
à couvrir adéquatement les divers aspects de la ques
tion de Palestine; 

4. invite tous les gouvernements et organisations à 
ilidn dans leurs tâches le Comité pour l'exercice des 
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droits inaliénables du peuple palestinien et la Division 
des droits des Palestiniens; 

5. Prend acte avec sati.lfaction des mesures prises 
par les Etats Membres pour célébrer chaque année, le 
29 novembre, la Journée internationale de solidarité 
avec le peuple palestinien. 

C 

L'Assemblée générale, 

59" séance plénière 
6 décembre 1990 

Ayant examiné le rapport du Comité pour l'exercice 
des droits inaliénables du peuple palcstinien60, 

Prenant note, en particulier, des renseignements qui 
figurent aux paragraphes 79 à 92 de ce rapport, 

Rappelant ses résolutions 44/41 C et 44/42 du 6 dé
cembre 1989, 

Convaincue que la diffusion, à l'échelle mondiale, 
d'informations exactes et détaillées et l'action des or
ganisations et institutions non gouvernementales de
meurent d'une importance capitak pour faire mieux 
connaître et pour appuyer les droits inaliénables du 
peuple palestinien à l'autodétermination et à la créa
tion d'un Etat palestinien indépendant et souverain, 

l. Prend acte avec satisfaction des mesures prises 
par le Département de l'information du Secrétariat 
conformément à sa résolution 44/41 C; 

2. Prie le Département de l'information de poursui
vre, en étroites coopération et coordination avec le Co
mité pour l'exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien, son programme spécial d'information sur la 
question de Palestine jusqu'à la fin de l'exercice biennal 
1990-1991, en s'adressant surtout à l'opinion publique 
en Europe et en Amérique du Nord, et en particulier : 

a) De diffuser des informations sur toutes les acti
vités du système des Nations Unies concernant la ques
tion de Palestine, y compris des rapports sur les travaux 
des organes compétents de l'Organisation des Nation� 
Unies; 

b) De continuer à faire paraître des publications et 
des mises à jour concernant les différents aspects de la 
question de Palestine, y compris les violations par Israël 
des droits de l'homme du peuple palestinien et des au
tres habitants arabes des territoires occupés signalées 
par les organes compétents de l'Organisation des Na
tions Unies; 

c) D'étoffer sa documentation audiovisuelle sur la 
question de Palestine, notamment en produisant elle
même des documents; 

d) D'organiser ou aider à organiser à l'intention des 
journalistes des missions d'information dans la région, 
notamment dans les territoires occupés; 

e) D'organiser à l'intention des; journalistes des col
loques régionaux et nationaux. 
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45/68. Conférence internationale de la paix sur lt' 
Moyen-Orient 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général du 1? 
novembri: 19901

•', 

Ayant entendu \a déclaration faite le 3 déccmhre \ 990 
par le chef de la délégation d'ohservation de la Pales 
tine6-\ 

Soulignant qu'un règlement global du conl1it au 
Moyen-Orient, au cœur duquel se trouve la question de 
Palestine, contrihucrait pour beaucoup à la paix et à la 
sécurité internationales, 

Consciente que l'idée de convoquer la Conférence in
ternationale de la paix sur le Moyen-Orient bénéficie 
d'un très large appui, 

Notant avec sati.,faction les efforts faits par le Sccré 
taire général pour obtenir la convocation de la Confé
n.�nce, 

Préoccupée de constater que la situation dans le ter 
ritoire palestinien occupé est de plus en plus grave du 
fait de la politique et des pratiques persistantes d'Israël. 
Puissance occupante, et qu'il n'y a toujours pas de pw 
grès vers la paix au Moyen-Orient, 

Consciente de la poursuite du soulèvement ( intifada J 
du peuple palestinien, déclenché le 9 décembre 1987. 
en vue de mettre fin à l'occupation par Israël du terri -
tnirc pakstinicn occupé depuis 1967, 

l. Réajjïrme qu'il faut d'urgence parvenir à un ri: 
glemcnt juste et glohal du conflit araho-isra1:licn, au 
cœur duquel se trouve la question de Pakst inc; 

2. Demande une fois encore que la Conférence in
ternationale de la paix sur le Moyen-Orit:nt soit cm1-
voquée, sous les auspices des Nations Unie-; et avec la 
participation de toutes les parties au conl1it, y compri� 
l'Organisation de libération de la Palestine, sur un pied 
d'égalité, et des cinq membres permanents du Conseil 
de sécurité, conformément aux résolutions du Conseil 
242 (1967) du 22 novembre 1967 et 338 ( 1973) du 22 
octohre 1 973 et aux droits nationaux légitimes du prn
ple palestinien. en particulier le droit :1 l'aut0Jétcr1111 
nation; 

3. Réaffirme les principes ci-après qui doivent prés1 
der à l'étahlisscment d'une paix glohale 

a) Le retrait d'Israël du territoire palestinien Ol·

cupé depuis 1967, y compris Jérusalem, et des autres 
territoires arahes occupés; 

b) Des accords garantissant la sécurité de tous les 
Etats de la région, y compris ceux qui sont nommés 
dans la résolution 181 (Il) du 29 novembre 1947, à l'in
térieur de frontières sûres et internationalement recon
nues; 

c) Le règlement du problème des réfugiés de Pales
tine conformément à la résolution J 94 (III) de l'Assem
hlée générale, en date du 11 décembre 1948, et aux au
tres résolutions pertinentes adoptées depuis; 

62 N45/709-S/21929; voir Documents officiels du Conseil de séi:11ri1c. 
quarante-cinquième année, Supplément d'ociobre, ,wvcmlm: cl déccmbr,· 
1990, document S/2 l 929 

63 Voir Docwnems officiels de l'Assemblée générale, q11aram1· <i11 
,;1Jième session, Séances plénières, 53e séance (N45/PV. '1). 


